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(…)

Margueritte, Terrancle quitt(an)ce

L an mil sept cens vingt trois et le vingt quatrieme
jour du mois de fevrier apres midy a villemur, devant moy
no(tai)re et temoins, a eté present jacques terrancle charpen(ti)er
h(abit)ant du lieu de bondigoux, lequel de gré reconnoit avoir

……………………………………………………………...…….

receu de jean margueritte forgeron h(abit)ant) du lieu de layrac a ce
present et acceptant la somme de soixante livres dix sols pour
avoir fait ce qui suit pour separer une maison qu( )il a située au
village dud(it) lairac, d avec les sols des maisons de guilhaume teysseyre
et des heritiers de françois bregal qui ont pery par incendie, et
laquelle separationa ete faite aux fraix et depens dud(it) margueritte
faute par led(it) teysseyre et les heritiers de bregal d'y avoir vouleu
contribuer quoique sommés de ce faire de la part dud(it) margueritte
suivant l'exploit a eux signiffié le septieme janvier dernier
premierement auroit led(it) terrancle fait a noeuf une muraille de
trois cannes sept pams de long d'hauteur de douse pams un quart
et d( )êpaisseur de demy tuille avec deux encoulles pour soûtenir et
renforcer lad(ite) murraille, ou il a consommé huit cens quatre vingr
tuilles planes a trois livres le cent pris dans la tuillerie, et sur
lad(ite) murraille il a fait un corondat de quatre cannes de long et
douse pams d'hauteur, ou il a employé une solle bois de chesne
achetée a douse sols la cane, quatorse courondes achetées a dix
sols la canne, et une testiere a trente sols, et encore sur led(it)
corondat en a eté fait un autre jusqu'au toit de lad(ite) maison et
de differentes haut(e)urs a cause du penchant dud(it) toit, ou il a employé
huit cannes de corondes qui luy ont cousté quatre livres, plus 
un chevron avec les pointonnals et la testiere qui luy auroient
cousté trois livres, pour la fourniture desquels matteriaux
port d iceux, terre, sable, garniture des corondats avec torchis
chevilles de fer y employées, journées de l( )ouvrier et des manœuvres
et generallement de tout ce qu( )il y a convenu led(it) margueritte
a payée lad(ite) somme de soixante livres dix sols aud(it) terrancle
dont il luy en fait quittance, presans jean lala fils d'antoine

……………………………………………………………………..
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et louis coulom  --------------------------  dud(it) villemur signes avec



led(it) margueritte  ---------------------------  led(it) terrancle a dit ne
scavoir de ce  ---------------------------------  requis par moy no(tai)re

          Margueritte                                     Lala

   Coulom                           Coulom no(tai)re 
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